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2 Généralités 

2.1 Définition 

Ce document, le DICRIM, acronyme de Document d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs constitue l’un des outils d’informations importants en leur direction. Il 
recense tous les risques naturels et technologiques auxquels est soumis une commune. 

L'information préventive des populations est un élément clé des politiques de prévention 
sur les risques majeurs. Les citoyens doivent ainsi pouvoir prendre conscience de la nature 
des risques qui peuvent les menacer ainsi que des consignes de comportements à adopter 
le cas échéant. 

 

2.2 But 

Le DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) est un document 
réalisé par le maire dans le but d’informer les habitants de sa commune sur les risques 
naturels et technologiques qui les concernent, sur les mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde mise en œuvre ainsi que sur les moyens d’alerte en cas de 
survenance d’un risque. Il vise aussi à indiquer les consignes de sécurité individuelles à 
respecter, consignes qui font également l’objet d’une campagne d’affichage, organisée par 
le maire et à laquelle sont associés les propriétaires de certains bâtiments (locaux à usage 
d'habitation regroupant plus de quinze logements par exemple). L’ensemble des 
dispositions réglementaires concernant le DICRIM est aujourd’hui codifié au Code de 
l’Environnement (CE), articles R125-9 à R125-14. Elles sont complétées par le décret 
n°2005-233 du 14 mars 2005 relatif à l'établissement des repères de crues et par le décret 
n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde 
 
 
 

2.3 La diffusion du DICRIM  

La réglementation impose au maire de faire connaître au public l'existence du DICRIM par un avis 

affiché à la mairie pendant deux mois au moins et précise qu’il est consultable sans frais à la mairie.  

La circulaire DPPR/SDPRM n° 9265 du 21 avril 1994 indiquait que le maire devait élaborer un 

plan de communication et que le DICRIM devait être adressé aux principaux acteurs du risque 

majeur de la commune. Elle précisait aussi que « sans campagne locale d'information, il serait 

illusoire d'espérer que le seul dépôt des dossiers en mairie permette d'informer correctement les 

citoyens, et que l'affichage soit réalisé ». Ces recommandations n’ont pas été reprises dans la 

circulaire DPPR/SDPRM du 20 juin 2005 qui a abrogé la circulaire du 21 avril 1994. 

On ne peut cependant que recommander aux maires de diffuser largement le DICRIM auprès des 

habitants de leur commune, sans qu’ils aient à en faire la demande. Il doit être mis à disposition 

dans plusieurs lieux d’accueil publics.  
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2.4 Sigles et abréviations 

COD  Centre Opérationnel de Départemental 
CODIS CentreOpérationnel Départemental d’Incendie et de Secours 
COZ  Centre Opérationnel Zonal 
CORG  Centre Opérationnel et Renseignement de la Gendarmerie 
COS  Commandant des Opérations de Secours 
CRICR Centre Régional d’Information et de Coordination Routière 
CRS  Compagnie Républicaine de Sécurité 
CSP  Centre de Secours Principal 
CUMP Cellule d’Urgence Médico-Psychologique 
DDCS  Direction Départementale de la Cohésion Sociales 
DDPP  Direction Départementale de la Protection des Populations 
DDT  Direction Départementale des Territoires 
DMD  Délégation Militaire Départementale 
DDSP  Direction Départementale de la Sécurité Publique 
Dpt  Département 
DREAL Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
DSC  Direction de la Sécurité Civile 
DSI  Directeur des Secours Incendie 
DSM  Directeur des Secours Médicaux 
DT ARS Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé 
EMDA Ensemble Mobile de Diffusion de l’Alerte 
Gend  Gendarmerie 
ICPE  Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
Min Int Ministère de l’Intérieur 
PACA  Provence-Alpes-Côte d’Azur 
PC  Poste de Commandement 
PCA  Poste de Commandement avancé 
PCC  Poste de Commandement Communal 
PCF  Poste de Commandement Fixe 
PK  Point Kilométrique 
PMA  Poste Médical Avancé 
POI  Plan d’organisation interne 
PPI  Plan Particulier d’Intervention 
ORSEC Organisation de la Réponse de SEcurité Civile 
RAC  Responsable des Actions Communales 
RCC  Centre de Coordination et de Sauvegarde 
SAMU  Service d’Aide Médicale d'Urgence 
SATER Recherche et Sauvetage Aéro-TERrestre 
SDIS  Service Départemental d’Incendie et de Secours 
SIDPC Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles 
SNRS  Service de la Navigation Rhône-Saône 
SRPJ  Service Régional de Police Judiciaire 
TGV  Train Grande Vitesse 
TMD  Transport de Matières Dangereuses 
TMR  Transports de Matières Radioactives 
UDA-PSY Unité Départementale d’Aide PSYchologique 
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2.5 Cartographie des risques présents sur la commune 
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3 PARTIE I : LES RISQUES DE LA COMMUNE 

3.1 Risque inondations 

3.1.1 Le risque 
Une inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors 
d’eau. Le risque inondation est la conséquence de deux composantes : l’eau qui peut 
sortir de son lit habituel d’écoulement ou apparaître (remontées de nappes phréatiques, 
submersion marine…), et l’homme qui s’installe dans la zone inondable pour y implanter 
toutes sortes de constructions, d’équipements et d’activités.  
 
On distingue  trois types d’inondations : 
- la montée lente des eaux en région de plaine par débordement d’un cours d’eau ou 
remontée de la nappe phréatique. 
- la formation rapide de crues torrentielles consécutives à des averses violentes. 
- le ruissellement pluvial renforcé par l’imperméabilisation des sols et les pratiques 
culturales limitant l’infiltration des précipitations. 
 
Au sens large, les inondations comprennent également l’inondation par rupture 
d’ouvrages de protection comme une brèche dans une digue, la submersion marine 
dans les zones littorales et les estuaires résultant de la conjonction de la crue du fleuve, 
de fortes marées et de situations dépressionnaires. Ce phénomène est possible dans les 
lacs, on parle alors de seiche.  
 

3.1.2 Conséquence sur les personnes et les biens 
D’une façon générale, la vulnérabilité d’une personne est provoquée par sa présence en 
zone inondable. Sa mise en danger survient surtout lorsque les délais d'alerte et 
d'évacuation sont trop courts ou inexistants pour des crues rapides ou torrentielles. Dans 
toute zone urbanisée, le danger est d'être emporté ou noyé, mais aussi d’être isolé sur 
des îlots coupés de tout accès. 
 
L'interruption des communications peut avoir pour sa part de graves conséquences 
lorsqu'elle empêche l'intervention des secours. Si les dommages aux biens touchent 
essentiellement les biens mobiliers et immobiliers, on estime cependant que les 
dommages indirects (perte d'activité, chômage technique, etc.) sont souvent plus 
importants que les dommages directs. 
 
Enfin, les dégâts au milieu naturel sont dus à l'érosion et aux dépôts de matériaux, aux 
déplacements du lit ordinaire, etc... Lorsque des zones industrielles sont situées en zone 
inondable, une pollution ou un accident technologique peuvent se surajouter à 
l’inondation. 
 

3.1.3 Zones concernées 
Principalement les zones situées à proximité de la rivière L’Eze, du ruisseau de Peypin 
d’Aigues et du ruisseau de Vitrolles. 
Tous les « ravins » peuvent être concernés suite à un épisode pluvieux particulièrement 
actif. 
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3.1.4 Consignes individuelles de sécurité 
 
1. Se mettre à l’abri 
2. Ecouter la radio : préciser la station de radio et sa fréquence 
3. Respecter les consignes 
 
En cas d’inondation : 
� AVANT  
S’organiser et anticiper :  
- S’informer des risques, des modes d’alerte et des consignes en mairie ; 
- Se tenir au courant de la météo et des prévisions de crue par radio, TV et sites internet 
- S’organiser et élaborer les dispositions nécessaires à la mise en sûreté ; 
- Simuler annuellement ; 
 
et de façon plus spécifique 
- Mettre hors d’eau les meubles et objets précieux : album de photos, papiers personnels, 

factures …, les matières et les produits dangereux ou polluants ;  
- Identifier le disjoncteur électrique et le robinet d’arrêt du gaz ; 
- Aménager les entrées possibles d'eau : portes, soupiraux, évents ; 
- Amarrer les cuves, etc. ; 
- Repérer les stationnements hors zone inondable ; 
- Prévoir les équipements minimum : radio à piles, réserve d'eau potable et de produits 

alimentaires, papiers personnels, médicaments urgents, vêtements de rechange, 
couvertures… 

 
� PENDANT 
Mettre en place les mesures conservatoires ci-dessus.  
- Suivre l’évolution de la météo et de la prévision des crues ; 
- S'informer de la montée des eaux par radio ou auprès de la mairie ; 
- Se réfugier en un point haut préalablement repéré : étage, colline… ; 
- Ecouter la radio pour connaître les consignes à suivre ; 
 
et de façon plus spécifique 
- Ne pas tenter de rejoindre ses proches ou d’aller chercher ses enfants à l’école ;  
- Eviter de téléphoner afin de libérer les lignes pour les secours ; 
- N'entreprendre une évacuation que si vous en recevez l'ordre des autorités ou si vous y 

êtes forcés par la crue ; 
- Ne pas s'engager sur une route inondée (à pied ou en voiture) : lors des inondations du 

Sud Est des dix dernières années, plus du tiers des victimes étaient des automobilistes surpris 
par la crue ; 

- Ne pas encombrer les voies d’accès ou de secours. 
 
� APRÈS 
- Respecter les consignes ; 
- Informer les autorités de tout danger ; 
- Aider les personnes sinistrées ou à besoins spécifiques, 
- Avant de les utiliser, faites vérifier, si vous avez des doutes, par un organisme habilité, les 

appareils, les prises de courant, les interrupteurs ou les panneaux de distribution qui ont été 
inondés 

 
et de façon plus spécifique  
- Aérer ; 
- Désinfecter à l'eau de javel ; 
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- Chauffer dès que possible ; 
- Ne rétablir le courant électrique que si l'installation est sèche.  
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3.1.5 Carte des zones identifiées par le PPRI 
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Monter immédiatement à pied 

dans les étages 

 
Ecouter la radio pour connaître 

les consignes à suivre 
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Les Bons Réflexes 

 

Fermer les portes et aérations Fermer le gaz et l'électricité

 
Ne pas téléphoner, libérer les 

lignes pour les secours 

Ne pas aller chercher les 

enfants à l'école, l'école 

s'occupe d'eux

                                                 Plan Communal de Sauvegarde 

 

Fermer le gaz et l'électricité 

 
Ne pas aller chercher les 

nfants à l'école, l'école 

s'occupe d'eux 
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3.2 Risque de mouvement de terrain 

3.2.1 Le risque 
Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins 
brutaux, du sol ou du sous-sol, d'origine naturelle ou anthropique. Les volumes en jeux 
sont compris entre quelques mètres cubes et quelques millions de mètres cubes. Les 
déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) ou très rapides (quelques 
centaines de mètres par jour). 

On différentie : 
 
� Les mouvements lents et continus 
 
- Les tassements et les affaissements de sols. 
- Le retrait-gonflement des argiles. 
- Les glissements de terrain le long d’une pente. 
 
� Les mouvements rapides et discontinus 
 
- Les effondrements de cavités souterraines naturelles ou artificielles  (carrières et 

ouvrages souterrains). 
- Les écroulements et les chutes de blocs. 
- Les coulées boueuses et torrentielles. 
 
� L’érosion littorale 
 
 

3.2.2 Conséquence sur les personnes et les biens 
 
Les grands mouvements de terrain étant souvent peu rapides, les victimes sont, fort 
heureusement, peu nombreuses. En revanche, ces phénomènes sont souvent très 
destructeurs, car les aménagements humains y sont très sensibles et les dommages aux 
biens sont considérables et souvent irréversibles.  
 
Les bâtiments, s'ils peuvent résister à de petits déplacements, subissent une fissuration 
intense en cas de déplacement de quelques centimètres seulement. Les désordres 
peuvent rapidement être tels que la sécurité des occupants ne peut plus être garantie et 
que la démolition reste la seule solution. 
 
Les mouvements de terrain rapides et discontinus (effondrement de cavités souterraines, 
écroulement et chutes de blocs, coulées boueuses), par leur caractère soudain, 
augmentent la vulnérabilité des personnes. Ces mouvements de terrain ont des 
conséquences sur les infrastructures  (bâtiments, voies de communication …), allant de la 
dégradation à la ruine totale ; ils peuvent entraîner des pollutions induites lorsqu’ils 
concernent une usine chimique, une station d’épuration …  
 
Les éboulements et chutes de blocs peuvent entraîner un remodelage des paysages, par 
exemple l’obstruction d’une vallée par les matériaux déplacés engendrant la création 
d’une retenue d’eau pouvant rompre brusquement et entraîner une vague déferlante dans 
la vallée. 
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3.2.3 Zones concernées 
 
La totalité de la commune pour ce qui concerne les mouvements lents et les zones ayant 
des déclivités importantes pour tout ce qui est risque d’écroulement. 
 

3.2.4 Consignes individuelles de sécurité 
 
1. Se mettre à l’abri 
2. Ecouter la radio : préciser la station de radio et sa fréquence 
3. Respecter les consignes 
 
En cas d’éboulement, de chutes de pierre ou de glissement de terrain : 
� AVANT 

- S’informer des risques encourus et des consignes de sauvegarde. 
 
� PENDANT 

- Fuir latéralement, ne pas revenir sur ses pas ; 
- Gagner un point en hauteur, ne pas entrer dans un bâtiment endommagé ; 
- Dans un bâtiment, s’abriter sous un meuble solide en s’éloignant des fenêtres. 

 
� APRÈS 

- Evaluer les dégâts et les dangers ; 
- Informer les autorités. 

 
En cas d’effondrement du sol : 
� AVANT 

- S’informer des risques encourus et des consignes de sauvegarde. 
 
� PENDANT 
A l’intérieur : 

- Dès les premiers signes, évacuer les bâtiments et ne pas y retourner, ne pas prendre 
l’ascenseur. 

 
 
A l’extérieur : 

- S’éloigner de la zone dangereuse ; 
- Respecter les consignes des autorités ; 
- Rejoindre le lieu de regroupement indiqué. 

 
� APRÈS 
Informer les autorités.  
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3.2.5 Carte des zones concernées par ce risque 
 
 

Toute la commune est concernée pour ce qui concerne le retrait ou le gonflement des 
argiles. 

Les écroulements et les chutes de blocs se localisent principalement autour du village 
(faces Nord et Ouest). 

Les coulées suite à de fortes précipitations se présenteront sur des reliefs abrupts comme 
aux abords du village et sur les quartiers de Barraban et Pithernet. 

 
 
Cartographie du retrait et gonflement des argiles 
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Cartographie des mouvements de terrain 
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Effondrement du 
sol 

Chutes de pierres

 

Évacuez la maison, ne 
prenez pas l’ascenseur 

Abritez-vous sous un 
meuble solide loi

fenêtres 
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Les Bons Réflexes 

Chutes de pierres Après effondrement ou chutes

   
vous sous un 

meuble solide loin des 
fenêtres  

Quittez la zone 
dangereuse  

Si possible fermez gaz et 
électricité  

                                                 Plan Communal de Sauvegarde 

Après effondrement ou chutes 

  

Si possible fermez gaz et Rejoignez le lieu du 
regroupement 
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3.3 Risque feux de forêts 

3.3.1 Le risque 
 
On parle de feu de forêt lorsqu'un feu concerne une surface minimale d'un hectare d'un 
seul tenant et qu'une partie au moins des étages arbustifs et/ou arborés (parties hautes) 
est détruite. On étend la notion de feu de forêt aux incendies concernant des formations 
subforestières de petite taille : le maquis, la garrigue, et les landes. Généralement, la 
période de l'année la plus propice aux feux de forêt est l'été, car aux effets conjugués de 
la sécheresse et d'une faible teneur en eau des sols, viennent s'ajouter les travaux en 
forêt. 
 
Pour se déclencher et se propager, le feu à besoin des trois conditions suivantes  
 
- une source de chaleur (flamme, étincelle) : très souvent l’homme est à l’origine des 

feux de forêt par imprudence (travaux agricoles et forestiers, mégots, barbecues, 
dépôts d’ordures), accident ou malveillance, 

 
- un apport d’oxygène : le vent qui active la combustion et favorise la dispersion 

d’éléments incandescent lors d’un incendie, 
 
- un combustible (végétation) : le risque de feu est plus lié à l’état de la forêt 

(sécheresse, disposition des différentes strates, état d’entretien, densité, relief, teneur 
en eau...) qu’à l’essence forestière elle-même (chênes, conifères...). 

 
Un feu de forêt peut prendre différentes formes selon les caractéristiques de la végétation 
et les conditions climatiques dans lesquelles il se développe : 
 
- Les feux de sol brûlent la matière organique contenue dans la litière, l'humus ou les 

tourbières. Alimentés par incandescence avec combustion, leur vitesse de propagation 
est faible ; 

 
- Les feux de surface brûlent les strates basses de la végétation, c'est-à-dire la partie 

supérieure de la litière, la strate herbacée et les ligneux bas. Ils se propagent en 
général par rayonnement et affectent la garrigue ou les landes ; 

 
- Les feux de cimes brûlent la partie supérieure des arbres (ligneux hauts) et forment 

une couronne de feu. Ils libèrent en général de grandes quantités d'énergie et leur 
vitesse de propagation est très élevée. Ils sont d'autant plus intenses et difficiles à 
contrôler que le vent est fort et le combustible sec. 

 

3.3.2 Conséquence sur les personnes et les biens 
 
Bien que les incendies de forêt soient beaucoup moins meurtriers que la plupart des 
catastrophes naturelles, ils n'en restent pas moins très coûteux en termes d'impact 
humain, économique, matériel et environnemental. 
 
Les atteintes aux hommes concernent principalement les sapeurs-pompiers et plus 
rarement la population. Le mitage, qui correspond à une présence diffuse d'habitations en 
zones forestières, accroît la vulnérabilité des populations face à l'aléa feu de forêt. De 



 

Commune de  Grambois                                                                                                                                                          Plan Communal de Sauvegarde 
Version du 02/01/2012 

PAGE 19 

même, la diminution des distances entre les zones d'habitat et les zones de forêts limite 
les zones tampon à de faibles périmètres, insuffisants pour stopper la propagation d'un 
feu. 
 
La destruction d'habitations, de zones d'activités économiques et industrielles, ainsi que 
des réseaux de communication, induit généralement un coût important et des pertes 
d'exploitation. 
 
L'impact environnemental d'un feu est également considérable en termes de biodiversité 
(faune et flore habituelles des zones boisées). Aux conséquences immédiates, telles que 
les disparitions et les modifications de paysage, viennent s'ajouter des conséquences à 
plus long terme, notamment concernant la reconstitution des biotopes, la perte de qualité 
des sols et le risque important d'érosion, consécutif à l'augmentation du ruissellement sur 
un sol dénudé. 
 

3.3.3 Zones concernées 
 
Toutes les zones boisées et urbanisées (cf PPRIF). 
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3.3.4 Consignes individuelles de sécurité 
 
1. Se mettre à l’abri 
2. Ecouter la radio : préciser la station de radio et sa fréquence 
3. Respecter les consignes 
 
En cas de feu de forêt : 
 
� AVANT 
 

- Repérer les chemins d'évacuation, les abris, 
- Prévoir les moyens de lutte (points d'eau, matériels), 
- Débroussailler, 
- Vérifier l'état des fermetures, portes et volets, la toiture. 

 
� PENDANT 
 
Si vous êtes témoin d'un départ de feu :  

- informer les pompiers (18 ou 112 portable) le plus vite et le plus précisément possible, 
- attaquer le feu, si possible, à l'aide de l'eau, ou simplement avec des pelles. 

 
Dans la nature, s'éloigner dos au vent : 

- si on est surpris par le front de feu, respirer à travers un linge humide, 
- à pied rechercher un écran (rocher, mur...), 
- ne pas sortir de sa voiture. 

 
Une maison bien protégée est le meilleur abri :  

- fermer et arroser volets, portes et fenêtres, 
- occulter les aérations avec des linges humides, 
- rentrer les tuyaux d'arrosage pour les protéger et pouvoir les réutiliser après. 

 
� APRES 
 

- Eteindre les foyers résiduels. 
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3.3.5 Carte des zones identifiées par le PPRIF 
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3.3.6 Carte des Hydrants et des citernes 
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Les Bons Réflexes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mettez-vous à l’abri dans un  
bâtiment, fermez les volets, 
portes et fenêtres, calfeutrez 

avec des linges mouillés, 
coupez les ventilations 

Appeler les pompiers 
18 ou 112 sur un portable 

N'allez pas chercher vos 
enfants à l'école :  

l'école s'occupe d'eux 

Ne vous approchez jamais 
à pied ou en voiture 
 d'un feux de forêt 

Fermez les bouteilles 
de gaz à l'extérieur  

Dégagez les voies d’accès et 
les cheminements d’évacuation, 

arrosez les abords 
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3.4 Risque Transport de Matières Dangereuses 

3.4.1 Le risque 
 
Le risque de transport de matières dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un 
accident se produisant lors du transport de ces matières par voie routière, ferroviaire, voie 
d'eau ou canalisations. 
 
On peut observer trois types d'effets, qui peuvent êtres associés : 
 
- Une explosion peut être provoquée par un choc avec production d'étincelles 
(notamment pour les citernes de gaz inflammables), par l'échauffement d'une cuve de 
produit volatil ou comprimé, par le mélange de plusieurs produits ou par l'allumage inopiné 
d'artifices ou de munitions. L'explosion peut avoir des effets à la fois thermiques et 
mécaniques (effet de surpression dû à l'onde de choc). Ces effets sont ressentis à 
proximité du sinistre et jusque dans un rayon de plusieurs centaines de mètres; 
 
- un incendie peut être causé par l'échauffement anormal d'un organe du véhicule, un 
choc contre un obstacle (avec production d'étincelles), l'inflammation accidentelle d'une 
fuite, une explosion au voisinage immédiat du véhicule, voire un sabotage. 
 
60 % des accidents de TMD concernent des liquides inflammables. Un incendie de 
produits inflammables solides, liquides ou gazeux engendre des effets thermiques 
(brûlures), qui peuvent être aggravés par des problèmes d'asphyxie et d'intoxication, liés à 
l'émission de fumées toxiques ; 
 
- un dégagement de nuage toxique peut provenir d'une fuite de produit toxique ou 
résulter d'une combustion (même d'un produit non toxique). En se propageant dans l'air, 
l'eau et/ou le sol, les matières dangereuses peuvent être toxiques par inhalation, par 
ingestion directe ou indirecte, par la consommation de produits contaminés, par contact. 
Selon la concentration des produits et la durée d'exposition, les symptômes varient d'une 
simple irritation de la peau ou d'une sensation de picotements de la gorge, à des atteintes 
graves (asphyxies, œdèmes pulmonaires). Ces effets peuvent être ressentis jusqu'à 
quelques kilomètres du lieu du sinistre. 

3.4.2 Conséquence sur les personnes et les biens 
 
Hormis dans les cas très rares où les quantités en jeu peuvent être importantes, tels que 
celui des canalisations de transport de fort diamètre et à haute pression, les 
conséquences d'un accident impliquant des marchandises dangereuses sont 
généralement limitées dans l'espace, du fait des faibles quantités transportées : 
- les conséquences humaines : il s'agit des personnes physiques directement ou 

indirectement exposées aux conséquences de l'accident. Elles peuvent se trouver 
dans un lieu public, à leur domicile ou sur leur lieu de travail. Le risque pour ces 
personnes peut aller de la blessure légère au décès.  

- les conséquences économiques : les causes d'un accident de TMD peuvent mettre à 
mal l'outil économique d'une zone. Les entreprises voisines du lieu de l'accident, les 
routes, les voies de chemin de fer, etc. peuvent être détruites ou gravement 
endommagées, d'où des conséquences économiques désastreuses.  

- les conséquences environnementales : un accident de TMD peut avoir des 
répercussions importantes sur les écosystèmes. On peut assister à une destruction 
partielle ou totale de la faune et de la flore. Les conséquences d'un accident peuvent 



 

Commune de  Grambois                                                                                                                                                          Plan Communal de Sauvegarde 
Version du 02/01/2012 

PAGE 25 

également avoir un impact sanitaire (pollution des nappes phréatiques par exemple) et, 
par voie de conséquence, un effet sur l'homme. On parlera alors d'un « effet différé ». 
 

3.4.3 Zones concernées 
 
Essentiellement  la voie de circulation principale : la départementale D956 qui reçoit les 
transports locaux et péri-locaux. 
 

 

3.4.4 Consignes individuelles de sécurité 
 
1. Se mettre à l’abri 
2. Ecouter la radio : préciser la station de radio et sa fréquence 
3. Respecter les consignes 
 
 
En cas d’accident de transport de marchandises dangereuses : 
 
- AVANT  

- Savoir identifier un convoi de marchandises dangereuses : les panneaux et les 
pictogrammes apposés sur les unités de transport permettent d'identifier le ou les 
risques générés par la ou les marchandises transportées. 

 
- PENDANT 
Si l'on est témoin d'un accident TMD 

- Protéger : pour éviter un « sur-accident », baliser les lieux du sinistre avec une 
signalisation appropriée, et faire éloigner les personnes à proximité. Ne pas fumer. 
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- Donner l'alerte aux sapeurs-pompiers (18 ou 112), à la police ou la gendarmerie (17 
ou 112) et, s’il s’agit d’une canalisation de transport, à l’exploitant dont le numéro 
d’appel 24h/24 figure sur les balises. 

 
Dans le message d'alerte, préciser si possible : 
- le lieu exact (commune, nom de la voie, point kilométrique, etc.) ; 
- le moyen de transport (poids-lourd, canalisation, train, etc.) ; 
- la présence ou non de victimes ; 
- la nature du sinistre : feu, explosion, fuite, déversement, écoulement, etc ; 
- le cas échéant, le numéro du produit et le code danger. 
 
En cas de fuite de produit : 
- ne pas toucher ou entrer en contact avec le produit (en cas de contact : se laver et si possible 

se changer) ; 
- quitter la zone de l'accident : s'éloigner si possible perpendiculairement à la direction du vent 

pour éviter un possible nuage toxique ; 
- rejoindre le bâtiment le plus proche et se confiner (les mesures à appliquer sont les mêmes 

que les consignes générales). 
 
Dans tous les cas, se conformer aux consignes de sécurité diffusées par les services de secours.  
 
- APRÈS 

- Si vous vous êtes mis à l'abri, aérer le local à la fin de l'alerte diffusée par la radio. 
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S'enfermer rapidement dans 
un bâtiment 

 
Pas de flammes ni d'étincelles 
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Les bons Réflexes 

 
Fermer les volets et 

condamner les fenêtres et 
ventilations 

Ecouter la radio pour 
connaître les consignes à 

 
 

Ne pas téléphoner, libérer les 
lignes pour les secours 

Ne pas alle
enfants à l'école, l'école 

s'occupe d'eux

                                                 Plan Communal de Sauvegarde 

 
Ecouter la radio pour 

connaître les consignes à 
suivre 

 
Ne pas aller chercher les 
enfants à l'école, l'école 

s'occupe d'eux 
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3.5 Risque sismique 

3.5.1 Le risque 
 
Un séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur le long de failles en 
profondeur dans la croûte terrestre (rarement en surface). Le séisme génère des 
vibrations importantes du sol qui sont ensuite transmises aux fondations des bâtiments.  
 
Les séismes sont, avec le volcanisme, l'une des manifestations de la tectonique des 

plaques. L'activité sismique est concentrée le long de failles, en général à proximité des 

frontières entre ces plaques. Lorsque les frottements au niveau d'une de ces failles sont 

importants, le mouvement entre les deux plaques est bloqué. De l'énergie est alors 

stockée le long de la faille. La libération brutale de cette énergie stockée permet de 

rattraper le retard du mouvement des plaques. Le déplacement instantané qui en résulte 

est la cause des séismes. Après la secousse principale, il y a des répliques, parfois 

meurtrières, qui correspondent à des réajustements des blocs au voisinage de la faille. 

Un séisme est caractérisé par : 
 
- Son foyer (ou hypocentre) : c’est l’endroit de la faille où commence la rupture et d’où 

partent les premières ondes sismiques.  
- Son épicentre : point situé à la surface terrestre à la verticale du foyer. 
- Sa magnitude : intrinsèque à un séisme, elle traduit l’énergie libérée par le séisme. La 

plus connue est celle de Richter. Augmenter la magnitude d’un degré revient à 
multiplier l’énergie libérée par 30. 

 
- Son intensité : qui mesure les effets et dommages du séisme en un lieu donné. Ce 

n'est pas une mesure objective par des instruments, mais une appréciation de la 
manière dont le séisme se traduit en surface et dont il est perçu (dommages aux 
bâtiments notamment). On utilise habituellement l'échelle EMS98, qui comporte douze 
degrés. Le premier degré correspond à un séisme non perceptible, le douzième à un 
changement total du paysage. L'intensité n'est donc pas, contrairement à la magnitude, 
fonction uniquement du séisme, mais également du lieu où la mesure est prise (zone 
urbaine, désertique…). D’autre part, les conditions topographiques ou géologiques 
locales (particulièrement des terrains sédimentaires reposant sur des roches plus 
dures) peuvent amplifier les mouvements sismiques du sol (effets de site), donc 
générer plus de dommages et ainsi augmenter l’intensité localement. Sans effets de 
site, l'intensité d'un séisme est habituellement maximale à l'épicentre et décroît quand 
on s’en éloigne. 

- La fréquence et la durée des vibrations : ces 2 paramètres ont une incidence 
fondamentale sur les effets en surface. 

- La faille activée (verticale ou inclinée) : elle peut se propager en surface.  
Un séisme peut se traduire à la surface terrestre par la dégradation ou la ruine des 
bâtiments, des décalages de la surface du sol de part et d'autre des failles, mais peut 
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également provoquer des phénomènes annexes importants tels que des glissements 
de terrain, des chutes de blocs, une liquéfaction des sols meubles imbibés d’eau, des 
avalanches ou des raz-de-marée (tsunamis : vague pouvant se propager à travers un 
océan entier et frapper des côtes situées à des milliers de kilomètres de l’épicentre de 
manière meurtrière et dévastatrice). 
 

3.5.2 Effets constatés en fonction de la magnitude 
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3.5.3 Conséquence sur les personnes et les biens 
 
D’une manière générale les séismes peuvent avoir des conséquences sur la vie humaine, 
l'économie et l'environnement. 
 
- Les conséquences sur l’homme : le séisme est le risque naturel majeur le plus 

meurtrier, tant par ses effets directs (chutes d'objets, effondrements de bâtiments) que 
par les phénomènes qu'il peut engendrer (mouvements de terrain, raz-de-marée, etc.). 
De plus, outre les victimes possibles, un très grand nombre de personnes peuvent se 
retrouver blessées, déplacées ou sans abri.  

 
- Les conséquences économiques : si les impacts sociaux, psychologiques et 

politiques d'une possible catastrophe sismique en France sont difficiles à mesurer, les 
enjeux économiques, locaux et nationaux peuvent, en revanche, être appréhendés. Un 
séisme et ses éventuels phénomènes annexes peuvent engendrer la destruction, la 
détérioration ou l'endommagement des habitations, des usines, des ouvrages (ponts, 
routes, voies ferrées, etc.), ainsi que la rupture des conduites de gaz qui peut 
provoquer des incendies ou des explosions. Ce phénomène est la plus grave des 
conséquences indirectes d'un séisme. 

 
- Les conséquences environnementales : un séisme peut se traduire en surface par 

des modifications du paysage, généralement modérées mais qui peuvent dans les cas 
extrêmes occasionner un changement total de paysage. 

 

3.5.4 Zones concernées 
 
La commune dans sa totalité. 
 

3.5.1 Consignes individuelles de sécurité 

 
1. Se mettre à l’abri 
2. Ecouter la radio : préciser la station de radio et sa fréquence 
3. Respecter les consignes 
 
En cas de séisme : 
 
� AVANT  

- Diagnostiquer la résistance aux séismes de votre bâtiment et le renforcer si nécessaire ; 
- Repérer les points de coupure du gaz, eau, électricité. 
- Fixer les appareils et les meubles lourds. 
- Préparer un plan de groupement familial. 

 
� PENDANT 

- Rester où l'on est :  
• à l'intérieur : se mettre près d'un gros mur, une colonne porteuse ou sous des meubles 

solides, s'éloigner des fenêtres ; 
• à l'extérieur : ne pas rester sous des fils électriques ou sous ce qui peut s'effondrer 

(cheminées, ponts, corniches, toitures, arbres...); 
• en voiture : s'arrêter et ne pas descendre avant la fin des secousses. 

- Se protéger la tête avec les bras. 
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- Ne pas allumer de flamme.  
 
� APRÈS 
Après la première secousse, se méfier des répliques : il peut y avoir d'autres secousses 
importantes. 

- Ne pas prendre les ascenseurs pour quitter un immeuble. 
- Vérifier l'eau, l'électricité, le gaz : en cas de fuite de gaz ouvrir les fenêtres et les portes, se 

sauver et prévenir les autorités. 
- S'éloigner des zones côtières, même longtemps après la fin des secousses, en raison 

d'éventuels raz-de-marée. 
Si l’on est bloqué sous des décombres, garder son calme et signaler sa présence en frappant 
sur l’objet le plus approprié (table, poutre, canalisation …). 
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Les Bons Réflexes 
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3.6 Risque Chute de Neige 

3.6.1 Le risque 
Le risque naturel de chute importante de neige est le croisement entre des masses d’air 
chargées d’humidité et un flux d’air froid provenant du Nord.  
Les hauteurs de neige seront fonctions de l’orientation des vents et du relief ce qui 
occasionne une absence d’homogénéité dans l’épaisseur du manteau neigeux. 

3.6.2 Conséquence sur les personnes et les biens 
Les toitures de notre région ne sont pas dimensionnées pour supporter des poids 
important surtout dans le cas d’une neige « lourde ». 
Les effondrements de structure « légères » ou anciennes peuvent être nombreux 
principalement sur des abris d’animaux. 
Les dégâts sur les réseaux aériens (EDF ou FT) sont plus rares mais peuvent être 
importants avec des impacts sur la population (chauffage, approvisionnement en eau, …).  

3.6.3 Zones concernées 
 
La commune dans sa totalité. 
 

3.6.1 Consignes individuelles de sécurité 
 

EVITEZ les déplacements inutiles : vous risqueriez d'être bloqué.  
Prévoir couvertures, vêtements chauds et provisions (eau, boissons chaudes, …), en cas 
de déplacement indispensable 
Si vous êtes bloqué dans votre véhicule : ARRETEZ le moteur et ATTENDEZ les secours. 
ABRITEZ-VOUS dans un bâtiment au toit solide. 
NE VOUS APPROCHEZ PAS des lignes électriques, elles peuvent casser sous le poids 
de la neige. 
RENSEIGNEZ-VOUS auprès des professionnels pour décharger les toits des bâtiments. 
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3.7 Risque Canicule 

3.7.1 Le risque 
On entend par risque canicule, le risque de dégradation de santé que peuvent subir des 
personnes déjà fragiles face à une période de trop fortes températures moyennes. 
 
L’Organisation Météorologique Mondiale (OMM) définit une vague de chaleur comme 
étant « un réchauffement important de l'air, ou une invasion d'air très chaud sur un vaste 
territoire, généralement de quelques jours à quelques semaines ». 
 
Même s’il n’existe pas de définition officielle de la canicule, on considère, en France ou en 
Europe de l'Ouest, qu'il y a canicule quand, dans un secteur donné, la température reste 
élevée et l'amplitude thermique faible. 
 
Cela correspond globalement à une température qui ne descend pas, la nuit, en dessous 
de 18°C pour le Nord de la France et 20°C pour le Sud, et atteint ou dépasse, le jour, 30°C 
pour le Nord et 35°C pour le Sud. 

 

3.7.2 Conséquence sur les personnes et les biens 
 

- Les conséquences sur l’homme : Des températures élevées conjointes à un manque 
d’eau peuvent provoquer des malaises et éventuellement des décès si les personnes 
sont affaiblies personnes âgées ou malades.  

 
- Les conséquences économiques : Les fortes chaleurs, associées aux hautes 

pressions atmosphériques, peuvent durer de longues semaines et parfois des mois. 
Elles entraînent alors une pénurie d'eau, et notamment d’eau potable et une baisse de 
la qualité de cette eau, ce qui implique indirectement de nombreux décès 
Par ailleurs, même si les canicules correspondent généralement à des millésimes 
exceptionnels pour la production viticole, elles peuvent provoquer des sécheresses 
catastrophiques pour l’agriculture. 
La surconsommation électrique due à l'usage intensif des climatiseurs et à la faible 
production hydro-électrique entraîne de plus un déséquilibre brutal de l'offre et de la 
demande, déséquilibre pouvant entraîner des perturbations sur le réseau de 
distribution 

 
- Les conséquences environnementales : Enfin, les fortes températures amènent les 

couches atmosphériques plus froides en altitude, à jouer le rôle de couvercle 
concentrant ainsi la pollution en dessous. Plus particulièrement, lors des fortes 
chaleurs, l’ozone s’agglomère en grande quantité dans les basses couches de 
l’atmosphère, surtout autour des centres urbains. Il y est principalement produit par la 
réaction des hydrocarbures imbrûlés et des oxydes d’azote des gaz d’échappement 
des véhicules avec l’oxygène de l’air sous l’influence de la lumière solaire 

 

 

3.7.3 Consignes individuelles de sécurité 
 
Rafraîchir son habitation 

• Fermez les volets et les rideaux des façades exposées au soleil. 
• Maintenez les fenêtres fermées tant que la température extérieure est supérieure à la 

température intérieure. 
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• Ouvrez les fenêtres tôt le matin, tard le soir et la nuit.  
• Provoquez des courants d’air dans tout le bâtiment dès que la température extérieure est 

plus basse que la température intérieure. 
• Dans la mesure du possible, baissez ou éteignez les lumières électriques et plus 

généralement les appareils électriques susceptibles de dégager de la chaleur. 
Se rafraîchir 

• Prenez régulièrement dans la journée des douches ou des bains frais, sans vous sécher. 
• Restez à l’intérieur de votre habitat dans les pièces les plus fraîches et au mieux, dans un 

espace rafraîchi (réglez votre système de rafraîchissement 5°C en dessous de la 
température ambiante). 

• En l’absence de rafraîchissement, passez au moins 2 ou 3heures par jour dans un endroit 
frais : grands magasins, cinémas, lieux publics (listes de ces endroits disponibles auprès 
du numéro mis en place par la préfecture ou auprès de votre mairie). 

Éviter de sortir 
• Évitez de sortir à l’extérieur aux heures les plus chaudes (11h – 21h). 
• Préférez le matin tôt ou le soir tard, restez à l’ombre dans la mesure du possible, ne vous 

installez pas en plein soleil. 
• Portez un chapeau, des vêtements légers (coton) et amples, de préférence de couleur 

claire. 
Se désaltérer 

• Buvez régulièrement et sans attendre d’avoir soif, au moins 1 litre et demi à 2 litres par jour, 
sauf en cas de contre-indication médicale.  

• Ne consommez pas d’alcool, qui altère les capacités de lutte contre la chaleur et favorise la 
déshydratation. 

• Évitez les boissons à forte teneur en caféine (café, thé, colas) ou très sucrées (sodas) car 
ces liquides augmentent la sécrétion de l’urine. 

• En cas de difficulté à avaler les liquides, prenez de l’eau sous forme solide en consommant 
des fruits (melons, pastèques, prunes, raisins, agrumes) et des crudités (concombres, 
tomates, sauf en cas de diarrhées), boire de l’eau gélifiée. 

• Accompagnez la prise de boissons non-alcoolisées d’une alimentation solide, en 
fractionnant si besoin les repas, pour recharger l’organisme en sels minéraux (pain, 
soupes, etc.). 

• Évitez les activités extérieures nécessitant des dépenses d’énergie trop importantes 
(sports, jardinage, bricolage, etc.). 

Aider ses proches 
• Aidez les personnes dépendantes (nourrissons et enfants, personnes âgées, personnes 

handicapées, personnes souffrant de troubles mentaux) en leur proposant régulièrement 
des boissons, même en l’absence de demande de leur part.  

• Appelez régulièrement vos voisins et/ou vos proches âgés et/ou handicapés pour prendre 
régulièrement de leurs nouvelles. 

 

 
 
 
 

 


